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OEPARTEMENT DE I.A SOMME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D,ADMINISTRATION

ocation DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

NOMBRE DE MEMBRES

Afférents
au CCAS

En

exercice

Ouiont
délibéré

13 13 9

Délibération 23D13

(-()RIllL

Date de Ia co

05 avril 2023

DELIBERATION

Budget Primitif 2023

L,an deux mil vingt-trois, le 13 avril à dix-huit heures, le conseil d'Administration du CCAS' régulièrement convoqué' s'est réuni

au nombre prescrit par la toi, dans teiiJu-naLltuet de ses séances' sous la présidence de Madame Annick BRAUD'

R-D 0,00 €

RecettesDépenses
0chap 013

0Chap 70
69 28s €Chap 011

10 470.99 €cha p 74 hors subv Ville89 000 €Chap 012

Chap 74 = subv Ville 123 000 €2 200 €.Cha p 65

Chap 042 1 028 €

Chap 77 2000€
760 485 € Sous-totdl 736 498.99 €Sous-totol

Opérations d'ordreOpérations d'ordre
Chap 002 (excédent) 25 573.01 €Chap 042 (Amortissement)

Chap 002 (déficit)

Sous-totol 2 587 € Sous-totol 26 573.07 €
Total de la section de
fonctionnement

163 072 €
Total de la section de
fonctionnement

763 072 €

Section d'investissement

Dépenses Recettes

Cha p 21 L2 977.31€ Cha p 10 334 €

Sous-totol 1,2 971,.37 € Sous-totol 334 €

Hôtel de vi e 7 rue Foidherbe 8.P.70237 8Oa0O CORBIE

8 : 03 22 95 43 03 Mèl : accueil.das@mairie corbie.fr

Membresprésents:AnnickBraud,Vice-Présidente;JeanDelabroye'Nommé;BernardCaron'Nommé;MarieFranceDeleu'
Nommée;JeanClaudeLaignel,Nommé;AlainBarbierElu;AlainBabaut'Elu'GrégoryMaufroy'Elu;
trr"riit, cerinu,"clerc, Nommée avait donné pouvoir à Annick Braud

ffi , "r.rrg. 
, Ludovic cabrel, président ; patricia Palus, Elue ; Annie Babaut, Nommée ; Vir*inie Rousselle' Elue ;

Le Président, Propose à l'assemblée:

tl est soumis à notre assemblée le projet de budget primitif 2023 qui a fait l'objet d'un débat d'orientation

budgétaire au dernier Conseil d'Ad ministration et qui s'équilibre de la façon suivante :

BP 2023 - VOTE PAR CHAPITRE

Section de fonctionnement

2 587 €



Opérations d'ordre Opérations d'ordre

Chap 040 L028€
Chap 001 (excédent) 11 078.31 €

Chap 040 (Amortissement) 2 587 €

Sous-totol 7028€ Sous-total 73 664.31 €
Total de la section
d'investissement

13 999.31 €
Total de la section
d'investissement

13 999.31 €

R.D 0,00 €
TOTAL DES SECTIONS r77 07 L.3t € TOTAL DES SECTIONS r77 07 t.3L €.

l-e Conseil d'Administration, après en avoir délibéré,

DECIDE:

Adopté à l'unanimité

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans un délai de

deux mois à compter de sa publication et de sa réception pâr le représentant de l'Etat.

Le président, le Directeur du CCAS et le Trésorier sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application de la présente

délibération.

Fait et délibéré à Corbie,

Le 14 avril 2023

Annick Broud, Vice- Présidente
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